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Luxembourg, le 01 juin 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 81 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire 
urgente à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesses au 
sujet des enseignants brevetés. 

Selon nos informations, il s'avère que de moins en moins d'enseignants brevetés sont 
titulaires de classe et optent davantage pour un poste de surnuméraire ou un poste d'appui. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer ces affmnations ? 

Dans l'affirmative, quelles en sont les raisons ? 

Le Ministre peut-il nous fournir des statistiques sur les 3 dernières années quant au 
nombre d'enseignants brevetés étant titulaire de classe ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Françoise Hetto 
Députée 

Le caractère urgent de la question n'a pas été reconnu (01.06.2017) 
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